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Nombre de membres en exercice : 11 
Nombre de membres présents : 09 
 Date de la convocation 10/01/2025 
Date d’affichage : 10/01/2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le seize janvier à 19 heures, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Jean Marie ITIER, Maire de Rivières. 
 

 

Présents : Jean-Marie ITIER, Bruno LAPIPE, Claudine ROUQUETTE, Jeff DUQUENOY, 
Marie Flore BOMBARDIER, Catherine ROUQUETTE, Stéphanie EXPOSITO, Jacques 
LAMOLLE, Vanessa LANDRY, 
Excusés : Jean Louis HERREROS,  
Secrétaire de séance : Jeff DUQUENOY 
 

 

ORDRE DU JOUR 
  

 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2024 

2. SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE  

3. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AGENT TECHNIQUE SAINT DENIS / RIVIERES  

4. CHOIX ENTREPRISE TRAVAUX RUE DE LA CALADE ET CHEMIN DU MAS : 

REQUALIFICATION DE LA VOIRIE COMMUNALE ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU 

D’ASSAINISSEMENT 

5. CHOIX ENTREPRISE TRAVAUX PLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU CAIRE, RUE DU 

CHÂTEAU : RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES + 

RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAU POTABLE  

6. GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LE SIVOM CÈZE AUZONNET  ET RIVIERES 

RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES, RENOUVELLEMENT 
DU RÉSEAU D’EAU POTABLEPLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU CAIRE, RUE DU CHATEAU 
7. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
  

DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE L. 2122-22 DU 
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

 

ETAT NEANT 
 

DÉLIBÉRATION N°1-2025  
APPROBATION DU PROCES VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2024 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal l’approbation du procès-verbal du 5 décembre 
2024.  
Vu le procès-verbal du conseil municipal du 5 décembre 2024,  
Le conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE le procès-verbal de la séance du 5 décembre 2024 
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DELIBERATION N°2-2025 
SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT,  
Vu l’urgence de la situation,  
Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La 
Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et 
les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de 
Mayotte, ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de 
sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet 
évènement dramatique.  
Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur 
exceptionnelle engendre, la commune de RIVIERES tient à apporter son soutien et sa solidarité à 
la population de Mayotte. 
Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de RIVIERES  contribue à soutenir les 
victimes du cyclone Chido à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière suivante : 
Faire un don d’un montant de 420 € à la Croix rouge. 
 

Après avoir entendu ce rapport, le Conseil Municipal, 
APPROUVE ce soutien à la population de Mayotte,  
DECIDE faire un don d’un montant de 420 € à la Croix rouge. 
DECIDE d’habiliter Monsieur le maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération, 
 

DELIBERATION N°3-2025 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

AGENT TECHNIQUE – 2025EA01 
 

Le Conseil Municipal, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale en ses dispositions des articles 61 à 63 ; 
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
VU le projet de convention de mise à disposition avec la commune de SAINT DENIS dont teneur 
figurant en annexe à la présente délibération ; 
CONSIDERANT l’absence de l’agent en charge de la gestion de la STEP et des postes de relevage 
(ARRET DE TRAVAIL) 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de maintenir le service d assainissement collectif. 
 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit projet de convention de mise à disposition dont 
teneur figurant en annexe à la présente délibération. 
 

DELIBERATION N°4-2025 
CHOIX ENTREPRISE 

 TRAVAUX RUE DE LA CALADE ET CHEMIN DU MAS : REQUALIFICATION DE LA 
VOIRIE COMMUNALE ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

 

La commune de RIVIERES a déposé un appel d’offre concernant les travaux pour la réhabilitation 
du réseau d’assainissement des eaux usées et eaux pluviales ainsi que la requalification de la 
voirie communale. Les travaux se situent rue de la CALADE et chemin du MAS. 
Estimation du maitre d’œuvre : 305 802.75 € HT  
 

Date d'envoi à la publication : 05/11/2024 à 16:22 
Date de publication sur le profil : 05/11/2024 16:22 
Date de fin de publication sur le profil : 29/11/2024 à 12:00 
Autre support de publication : Le Réveil du Midi papier  - 8 novembre2024  
Date limite de remise des offres : 29/11/2024 à 12h00 
Ouverture des offres : le 05/12/2024 à 15h51 
Date de la réunion de la Commission d’Appel d’Offre : le 16 janvier 2025 à 15h 
CINQ entreprises ont remis une offre, le montant des offres reçues est repris dans les tableaux 
suivants : 
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ordre 
d’arrivée 

ENTREPRISE MONTANT HT MONTANT TVA MONTANT TTC 

1 LAUPIE 299 055.85 € 59 811.17 € 358 867.02 € 

2 BENOI 332 407.00 € 66 481.40 € 398 888.40 € 

3 PELLET/BERNARD 289 025.50 € 57 805.10 € 346 830.60 € 

4 SCAIC 299 833.00 € 59 966.60 € 359 799.60 € 

5 SGTP 305 686.75 € 61 137.35 € 366 821.10 € 

 

Synthèse des Offres :  

N° ENTREPRISES 
NOTE TECHNIQUE 
TOTAL DES POINTS 

(MAXI 100) 

NOTE TECHNIQUE 

TOTAL *NT/40 

NOTE 
FINANCIÈRE 

TOTAL NF/60 

NOTE 
FINANCIÈRE 

NT+NF/100 

CLASSEMENT 
PROPOSÉ 

1 LAUPIE 63 27.39 57.99 85.38/100 4 

2 BENOI 76 33.04 52.17 85.21/100 5 

3 PELLET/BERNARD 92 40.00 60.00 100/100 1 

4 SCAIC 88 38.26 57.84 96.10/100 2 

5 SGTP 80 34.78 56.73 91.51/100 3 

 
Décision de la CAO :  
En conséquence, il est proposé de retenir la proposition économiquement la plus avantageuse 
faite par le groupement d’entreprises PELLET/BERNARD 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE de faire les travaux pour la réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux usées et 
eaux pluviales ainsi que la requalification de la voirie communale. Les travaux se situent rue de la 
CALADE et chemin du MAS 
APPROUVE l’offre établi par le groupement d’entreprises PELLET/BERNARD pour un montant de 
289 025.50 € ht : 
- BUDGET COMMUNAL : 193 867.50 €  pour les travaux sur le pluvial et la voirie     
- BUDGET ASSAINISSEMENT : 95 158.00 € pour les travaux sur le réseau assainissement 
DESIGNE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir  
 

DELIBERATION N°5-2025 
CHOIX ENTREPRISE  

TRAVAUX PLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU CAIRE, RUE DU CHÂTEAU : 
RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  & 

RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAU POTABLE 
 

La commune de RIVIERES a déposé un appel d’offre concernant les travaux réhabilitation du 
réseau d’assainissement des eaux usées et le renouvellement du réseau d’eau potable. 
Les travaux seront coordonnés avec le Syndicat Mixte CEZE/AUZONNET, une convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage est faite entre la commune et le syndicat. 
Les travaux se situent place de la MAIRIE, place du CAIRE et rue du CHATEAU 
Estimation du maitre d’œuvre : 

DÉSIGNATION H.T. € T.V.A 20.0% € T.T.C. € 

RESEAU EAUX USEES 
 

RESEAU EAU POTABLE 

113 790.25 
 

172 625.00 

22 758.05 
 

34 525.00 

136 548.30 
 

207 150.00 

Total toutes tranches 286 415.25 57 283.05 343 698.30 

 

Date d'envoi à la publication : 05/11/2024 à 16:05 
Date de publication sur le profil : 05/11/2024 17:00 
Date de fin de publication sur le profil : 29/11/2024 à 12:00 
Autre support de publication : Le Réveil du Midi papier  - 8 novembre2024  
Date limite de remise des offres : 29/11/2024 à 12h00 
Ouverture des offres : le 05/12/2024 à 15h57 
Date de la réunion de la Commission d’Appel d’Offre : le 16 janvier 2025 à 16h 
 

CINQ entreprises ont remis une offre, le montant des offres reçues est repris dans les tableaux 
suivants : 
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ordre 

d’arrivée 
ENTREPRISE MONTANT HT MONTANT TVA MONTANT TTC 

1 BONNEFILLE 274 372.00 € 54 874.40 € 229 246.40 € 

2 BENOI 278 993.50 € 55 798.70 € 334 792.20 € 

3 PELLET 260 502.00 € 52 100.40 € 312 602.40 € 

4 SCAIC 278 535.50 € 55 707.10 € 334 242.60 € 

5 SGTP 278 777.25 € 55 755.45 € 334 532.70 € 

 

Synthèse des Offres :  

N° ENTREPRISES 
NOTE TECHNIQUE 
TOTAL DES POINTS 

(MAXI 100) 

NOTE TECHNIQUE 

TOTAL *NT/40 

NOTE 
FINANCIÈRE 

TOTAL NF/60 

NOTE 
FINANCIÈRE 

NT+NF/100 

CLASSEMENT 
PROPOSÉ 

1 BONNEFILLE 84 36.52 56.97 93.49/100 5 

2 BENOI 84 36.52 56.02 92.54/100 4 

3 PELLET 92 40.00 60.00 100/100 1 

4 SCAIC 92 40.00 56.05 96.05/100 2 

5 SGTP 84 36.52 56.07 92.59/100 3 

 
Décision de la CAO :  
En conséquence, il est proposé de retenir la proposition économiquement la plus avantageuse 
faite par l’entreprise SAS PELLET 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE les travaux réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux usées et le 
renouvellement du réseau d’eau potable. Les travaux seront coordonnés avec le Syndicat Mixte 
CEZE/AUZONNET, une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage est faite entre la 
commune et le syndicat. Les travaux se situent place de la MAIRIE, place du CAIRE et rue du 
CHATEAU 
APPROUVE l’offre établie par l’entreprise SAS PELLET pour un montant de 260 502.00 € ht : 

DÉSIGNATION H.T.   T.V.A 20.0%  T.T.C.  

RESEAU EAUX USEES 
RESEAU EAU POTABLE 

98 772.25 € 
161 729.75 € 

19 754.45 € 
32 345.95 € 

118 526.70 €  
194 075.70 € 

TOTAL TOUTES TRANCHES 260 502.00 € 52 100.40 € 312 602.40 € 

DESIGNE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir  
 

DELIBERATION N°6-2025 
GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LE SIVOM CÈZE AUZONNET  ET RIVIERES 

RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES, 
RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAU POTABLEPLACE DE LA MAIRIE, PLACE 

DU CAIRE, RUE DU CHATEAU 
 

La Commune a engagé un projet Réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux usées Place 
de la MAIRIE, place du CAIRE, rue du CHATEAU. 
Cette opération comprend la réhabilitation des réseaux d'eaux usées et la réhabilitation du 
réseau d'eau potable. 
A des fins de simplification des démarches administratives, d'économies sur les travaux et de 
cohérence de ces derniers sur l'ensemble de l'opération il convient de grouper les consultations 
relatives aux réseaux d'eaux usées et à l'eau potable. 
La présente convention est rédigée conformément à la loi n°85-704 du 12 juillet 1985-art.2  
relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privé. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer une Convention en vue d'un Groupement de Commandes 
entre le Sivom Cèze Auzonnet et la Commune de Rivières pour les travaux de Réhabilitation du 
réseau d’assainissement des eaux usées et de Renouvellement du réseau d’eau potable - Place 
de la MAIRIE, place du CAIRE, rue du CHATEAU 
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QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

NEANT 
 

La séance est levée à 20h00 
 

MEMBRES PRESENTS : 
 

Jean-Marie ITIER Marie Flore BOMBARDIER Catherine ROUQUETTE 

Bruno LAPIPE Jeff DUQUENOY Claudine ROUQUETTE 

Stéphanie EXPOSITO Jacques LAMOLLE,  
 

 
RAPPEL DES DELIBERATIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE : 

 

1-2025 APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2024  
2-2025 SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE  

3-2025 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AGENT TECHNIQUE SAINT DENIS / RIVIERES   

4-2025 
CHOIX ENTREPRISE 
 TRAVAUX RUE DE LA CALADE ET CHEMIN DU MAS : REQUALIFICATION DE LA VOIRIE 
COMMUNALE ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

5-2025 

CHOIX ENTREPRISE 
 TRAVAUX PLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU CAIRE, RUE DU CHÂTEAU : RÉHABILITATION DU 
RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  & RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAU 
POTABLE 

6-2024 
GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LE SIVOM CÈZE AUZONNET  ET RIVIERES 
RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES, RENOUVELLEMENT DU 
RÉSEAU D’EAU POTABLEPLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU CAIRE, RUE DU CHATEAU 

 
 

SIGNATURES 
 

 
LE MAIRE 

Jean-marie ITIER 

 

 
LE SECRETAIRE 

Jeff DUQUENOY 

 

 


